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Pour votre protection, assurez-vous de ce qui suit avant de signer.
1. L’image exacte et le code à barres ci-dessous sont présents sur toutes les pages.
2.  Le numéro de contrôle à 32 caractères est présent et identique sur toutes les pages.
3.  Toutes les  pages de contenu de  sont présentes.
Ne pas modifier ou agrafer ce formulaire
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Pour votre protection, assurez-vous de ce qui suit avant de signer.
1. L’image exacte et le code à barres ci-dessous sont présents sur toutes les pages.
2.  Le numéro de contrôle à 32 caractères est présent et identique sur toutes les pages.
3.  Toutes les  pages de contenu de  sont présentes.
Ne pas modifier ou agrafer ce formulaire
  de 
  1. GENRE D’HYPOTHÈQUE
Numéro d’hypothèque
Numéro de charge
  2. DÉBITEUR HYPOTHÉCAIRE
  2. DÉBITEUR DE CHARGE
Signé
Curateur ou subrogé
Partie signataire en vertu d’une ordonnance d’un tribunal
Signé en vertu d’un(e)
Partie signataire en vertu d’une ordonnance d’un tribunal
Personne décédée
Exécuteur
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
Personne décédée
Administrateur
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Joindre l’ordonnance d’un tribunal qui autorise l’hypothèque
Joindre l’ordonnance d’un tribunal qui autorise l’hypothèque
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
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Déclaration solennelle en vertue de par. 36(4) de la Loi sur les fiduciaires droît accompagner la procuration
Failli
Permission accordée par
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Joindre l’ordonnance qui autorise l’hypothèque
Joindre l’ordonnance qui autorise l’hypothèque
Fiduciaire
Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses
Communauté
Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses
Fiduciaire courant
Joindre la résolution qui nomme les fiduciaires
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Joindre la résolution qui nomme les fiduciaires; tous les fiduciaires ou une majorité d’entre eux doivent signer
Prénom
Deuxième prénom
Nom de famille
Suffixe
Signataire pour la communauté
à titre de fiduciaires de
dans la province du Manitoba.
Fiduciaires de
dans la province du Manitoba,
Constitué(e) en société en vertu de
Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses
Fiduciaire courant
Joindre la résolution qui nomme les fiduciaires
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Joindre la résolution qui nomme les fiduciaires; tous les fiduciaires ou une majorité d’entre eux doivent signer
Prénom
Deuxième prénom
Nom de famille
Suffixe
Signataire pour la communauté
Fiduciaires 
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Les municipalités doivent joindre l’ordonnance de la Commission municipale
Les municipalités doivent joindre l’ordonnance de la Commission municipale
Mode de signature
La signature sera attestée par une personne habilitée à faire prêter serment en vertu de la  Loi sur la preuve au Manitoba.
Aucun affidavit de témoin ne sera préparé.
  3. DESCRIPTION DU BIEN-FONDS ET INSTRUMENTS ANTÉRIEURS
Bien-fonds 
Description du bien-fonds
Description du bien-fonds
Description du bien-fonds
Assujetti aux instruments suivants
Numéro d’instrument
Genre d’instrument
  4. CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE
  4. BÉNÉFICIAIRE DE CHARGE
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Nom et prénom officiels exigés au complet
Nom et prénom officiels exigés au complet
Part ou fraction d’intérêt des fonds contribués
%
Part ou fraction d’intérêt des fonds contribués
%
Personne décédée
Part ou fraction d’intérêt des fonds contribués
%
Exécuteur
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Joindre l’ordonnance d’un tribunal qui nomme un exécuteur
Joindre l’ordonnance d’un tribunal qui nomme un exécuteur
Personne décédée
Part ou fraction d’intérêt des fonds contribués
%
Administrateur
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Joindre l’ordonnance d’un tribunal qui nomme un administrateur
Joindre l’ordonnance d’un tribunal qui nomme un administrateur
Part ou fraction d’intérêt des fonds contribués
%
Les créanciers hypothécaires détiennent conjointement l’hypothèque
Les bénéficiaires de charge détiennent conjointement la charge
Les créanciers hypothécaires détiennent conjointement l’hypothèque de charge
  5. CONDITIONS GÉNÉRALES ET DE PAIEMENT
Dernier paiement échu le
Dispositions supplémentaires
Clauses hypothécaires standard
et le nom
Détails du paiement
Taux 
Taux d’intérêt
%
%
calculé
Taux équivalent aux termes de la Loi sur l’intérêt (Canada)
% annuel calculé
non à l’avance
Taux d’intérêt
%
%
calculé
Taux équivalent aux termes de la Loi sur l’intérêt (Canada)
% annuel calculé
non à l’avance
Dispositions supplémentaires
  6.  PREUVES EN VERTU DE LA LOI SUR LA PROPRIÉTÉ AGRICOLE
L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété agricole parce que 
  7. INSTRUMENT PRÉPARÉ PAR
Après avoir cliqué sur le bouton Verrouiller le formulaire et créer des pages de signature, vous ne pourrez pas modifier le formulaire d'enregistrement. Vous pourrez remplir certains zones des pages de signature avant l'impression. Si vous voulez modifier le formulaire après la création des pages de signature, cliquez sur le bouton Déverrouiller le formulaire et supprimer les pages de signature. Vous perdrez toutefois toutes les modifications apportées aux pages de signature. Toute page de signature déjà imprimée sera invalide et devra être rafraîchie, réimprimée et, si elle a déjà été signée, signée de nouveau.
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Après avoir cliqué sur le bouton Verrouiller le formulaire et créer des pages de signature, vous ne pourrez pas modifier le formulaire d'enregistrement. Vous pourrez remplir certains zones des pages de signature avant l'impression.  Si vous voulez modifier le formulaire après la création des pages de signature, cliquez sur le bouton Déverrouiller le formulaire et supprimer les pages de signature. Vous perdrez toutefois toutes les modifications apportées aux pages de signature. Toute page de signature déjà imprimée sera invalide et devra être rafraîchie, réimprimée et, si elle a déjà été signée, signée de nouveau.
Le présent document n’est pas une version finale. Des pages de signature ne seront créées qu’après le verrouillage du formulaire.
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Le présent document n’est pas une version finale. Des pages de signature ne seront créées qu’après le verrouillage du formulaire.
Si vous voulez modifier le formulaire après la création des pages de signature, vous devez déverrouiller la version électronique du formulaire et supprimer les pages de signature. Vous perdrez toutefois toutes les modifications apportées aux pages de signature. Toute page de signature déjà imprimée sera invalide et devra être rafraîchie, réimprimée et, si elle a déjà été signée, signée de nouveau.
.\Images\InformationIcon.jpg
Si vous voulez modifier le formulaire après la création des pages de signature, vous devez déverrouiller la version électronique du formulaire et supprimer les pages de signature. Vous perdrez toutefois toutes les modifications apportées aux pages de signature. Toute page de signature déjà imprimée sera invalide et devra être rafraîchie, réimprimée et, si elle a déjà été signée, signée de nouveau.
Signé en vertu de lettres d’administrationPREUVES 
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
  a quitté la province pendant une période de plus d’un mois et n’est toujours pas revenu.
   Preuves supplémentaires
SIGNATURES
 à titre d’administrateur de la succession de 
SIGNATURE
 pour la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
SIGNATURE DES AUTEURS DE L’ENGAGEMENT
J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes, et j’accepte d’exécuter mes obligations précisées dans les présentes.
AUTEUR DE L'ENGAGEMENT
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les auteurs de l’engagement, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
 SIGNATURES ET PREUVES
1.   Je suis le propriétaire du bien-fonds ou j’ai le droit de l’être.
1.   Je suis un des propriétaires du bien-fonds ou j’ai le droit d’être l’un d’eux.
1.   Je suis le propriétaire du bien-fonds ou j’ai le droit de l’être.
1.   Je suis un des propriétaires du bien-fonds ou j’ai le droit d’être l’un d’eux.
1.   Je suis le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou j’ai le droit de l’être.
1.   Je suis un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou j’ai le droit d’être l’un d’eux.
1.   Je suis le bénéficiaire de la charge préexistante sur le bien-fonds ou j’ai le droit de l’être.
1.   Je suis un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou j’ai le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, j’hypothèque mon intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes mes obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, je grève d’une charge mon intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes mes obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, j’hypothèque mon intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes mes obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, j’hypothèque mon intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes mes obligations précisées dans les présentes.
3.   Je promets de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié(e) par toutes les conditions précisées dans les présentes.
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
 SIGNATURES ET PREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
6.   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
6.   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu d’une procuration PREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   Je reconnais avoir reçu une copie du présent instrument et de toutes ses conditions.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   Je reconnais avoir reçu une copie du présent instrument et de toutes ses conditions.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
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TÉMOIN
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QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signature accompagnée par un sceau  SIGNATURES ET PREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
6.   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
6.   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
(AAAA-MM-JJ)
Apposer le sceau dans la case ci-dessous
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signature attestée sans affidavit  SIGNATURES ET PREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
6.   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
6.   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
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TÉMOIN
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QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signature attestée avec affidavit  SIGNATURES ET PREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
6.   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
6.   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
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QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signature avec contreseing  SIGNATURES ET PREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
6.   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
6.   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
CONTRESIGNER
Contresigné par le ministre de la Justice du Canada en vertu du paragraphe 5(6) de la Loi sur les immeubles fédéraux et les biens réels fédéraux.
(AAAA-MM-JJ)

                
                  
                
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu de lettres d’homologationPREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
  a quitté la province pendant une période de plus d’un mois et n’est toujours pas revenu.
   Preuves supplémentaires
SIGNATURES
 à titre d’exécuteur testamentaire de la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
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(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu de lettres d’homologation
PREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
  a quitté la province pendant une période de plus d’un mois et n’est toujours pas revenu.
   Preuves supplémentaires
SIGNATURES
 à titre d’exécuteur testamentaire de la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
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QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu d'une lettre d'homologation
et d’une procurationPREUVE
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
  a quitté la province pendant une période de plus d’un mois et n’est toujours pas revenu.
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QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu de lettres d’administrationPREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
  a quitté la province pendant une période de plus d’un mois et n’est toujours pas revenu.
   Preuves supplémentaires
SIGNATURES
 à titre d’administrateur de la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
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QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu de lettres d’administration 
et d’une procurationPREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
  a quitté la province pendant une période de plus d’un mois et n’est toujours pas revenu.
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QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu d'une ordonnance de comité ou 
d'une ordonnance nommant un décisionnaire suppléantPREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.    Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
    Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre de curateur ou de subrogé de 

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu d'une ordonnance de comité ou 
d'une ordonnance nommant un décisionnaire suppléantPREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.    Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
    Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires

                
                  
                
SIGNATURES
 à titre de curateur ou de subrogé de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signature du tuteur et curateur public du ManitobaPREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.    Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
    Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
SIGNATURE
 pour la succession de 
SIGNATURE
Signature du tuteur et curateur public du Manitoba pour la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
pour le tuteur et curateur public du Manitoba
Apposer le sceau dans la case ci-dessous
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signature du tuteur et curateur public du ManitobaPREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
  a quitté la province pendant une période de plus d’un mois et n’est toujours pas revenu.
   Preuves supplémentaires
SIGNATURE
 pour la succession de 
SIGNATURE
Signature du tuteur et curateur public du Manitoba pour la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
pour le tuteur et curateur public du Manitoba
Apposer le sceau dans la case ci-dessous
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu d’une ordonnance d’un tribunalPREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.    Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
    Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires

                
                  
                
SIGNATURES
 au nom de 

                    
                      
                    
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu d’une ordonnance d’un tribunalPREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.    Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
    Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires

                
                  
                
SIGNATURES
 au nom de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
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(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu d’une cession de faillite
PREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   Je reconnais avoir reçu une copie du présent instrument et de toutes ses conditions.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   Je reconnais avoir reçu une copie du présent instrument et de toutes ses conditions.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
SIGNATURES
 à titre de syndic de faillite pour la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
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(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé en vertu d’une cession de faillitePREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   Je reconnais avoir reçu une copie du présent instrument et de toutes ses conditions.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   Je reconnais avoir reçu une copie du présent instrument et de toutes ses conditions.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
   L’enregistrement du présent instrument n’enfreint pas les dispositions de la Loi sur la propriété familiale parce que
   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
SIGNATURES
 à titre de syndic de faillite pour la succession de 
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
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(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
SIGNATURE DES INSPECTEURS
À titre d’inspecteur de la succession de la personne faillie  par les présentes, je donne la permission à  de fournir un cautionnement par le biais de la présente hypothèque en faveur de
 
INSPECTEUR
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les inspecteurs, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé au nom d’une fiducie pour l’entretien d’un cimetièrePREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
6.   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
6.   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires

                
                  
                
SIGNATURES
  à titre de fiduciaire
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
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QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé au nom d’une communauté religieuse
PREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
6.   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
6.   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires
SIGNATURES
  à titre de fiduciaire
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
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(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
Signé au nom d’une fiducie pour l’entretien d’un cimetièrePREUVES
1.   Le débiteur de charge est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur de charge est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le propriétaire du bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des propriétaires du bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le créancier de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des créanciers de l’hypothèque préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
1.   Le débiteur hypothécaire est le bénéficiare de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit de l’être.
1.   Le débiteur hypothécaire est un des bénéficiaires de la charge préexistante sur le bien-fonds ou il a le droit d’être l’un d’eux.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur de charge grève son intérêt dans le bien-fonds en faveur du bénéficiaire de charge afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans l’hypothèque sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
2.   Par les présentes, le débiteur hypothécaire hypothèque son intérêt dans la charge sur le bien-fonds en faveur du créancier hypothécaire afin de garantir l’exécution de toutes ses obligations précisées dans les présentes.
3.   Le débiteur hypothécaire promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
3.   Le débiteur de charge promet de payer le principal, les intérêts, tous les autres frais et les montants garantis par les présentes et d’être lié par toutes les conditions précisées dans les présentes. 
4.   J’accuse réception d’une copie du présent instrument et de toutes les conditions précisées dans les présentes.
5.   J’ai atteint l’âge de la majorité. 
6.   Le débiteur hypothécaire désigné  n’est pas la même personne que le créancier hypothécaire qui porte le même nom.
6.   Le débiteur de charge désigné  n’est pas la même personne que le bénéficiaire de charge qui porte le même nom.
   Preuves supplémentaires

                
                  
                
SIGNATURES
  à titre de fiduciaire
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN

                    
                      
                    
Approbation du registraire de district exigée
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Approbation du registraire de district exigée
(AAAA-MM-JJ)
(AAAA-MM-JJ)
QUI PEUT ÊTRE UN TÉMOIN
Seules les personnes indiquées à l'article 72.4 de la Loi sur les biens réels peuvent attester le présent document.          
AVIS AUX TÉMOINS
En signant à titre de témoin, vous confirmez que la personne dont vous avez attesté la signature :
 
1.         est connue de vous ou son identité vous a été prouvée;
 
         ET
 
2.         a reconnu devant vous :
         (a)         qu'elle est la personne nommée dans le présent instrument;
         (b)         qu'elle a atteint l'âge de la majorité au Manitoba;
         (c)         qu'elle est autorisée à passer le présent instrument.
En vertu de l’article 194 de la Loi sur les biens réels, les déclarations faites dans le présent document et attestées par la signature de leur auteur ont la même valeur et la même force exécutoire que s’il s’agissait de déclarations sous serment, d’affidavits ou d’affirmations ou de déclarations solennelles faits sous le régime de la Loi sur la preuve au Manitoba.
 
La Loi sur les hypothèques stipule que le débiteur hypothécaire peut obtenir sans frais du créancier hypothécaire un état des dettes garanties par la présente hypothèque une fois tous les 12 mois, ou au besoin, à des fins de remboursement ou de vente.
 
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
LOI SUR LA PROPRIÉTÉ FAMILIALE
CONSENTEMENT À L’ALIÉNATION ET À LA RECONNAISSANCE
1.  
Je soussigné(e), le (la) conjoint(e) ou conjoint(e) de fait de  , consens à l’aliénation de la propriété familiale visée par le présent instrument et reconnaît ce qui suit :
2.   Je sais que la Loi sur la propriété familiale me confère un droit viager sur la propriété familiale, ainsi que le droit d’empêcher l’aliénation de celle-ci en refusant mon consentement.
3.   Je sais que par le présent consentement, j’abandonne le domaine viager sur la propriété familiale dans la mesure nécessaire pour qu’il soit donné effet à cette aliénation.
4.   J’accorde le présent consentement indépendamment de mon (ma) conjoint(e) ou conjoint(e) de fait, de mon plein gré et sans contrainte de sa part.
5.   Preuves supplémentaires 
SIGNATURE
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
Document attestée par 
Ma commission
(AAAA-MM-JJ)
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
LOI SUR LA PROPRIÉTÉ FAMILIALE
CONSENTEMENT DU (DE LA) CONJOINT(e) OU DU (DE LA) CONJOINT(e) DE FAIT À L’ALIÉNATION APRÈS LE DÉCÈS DU PROPRIÉTAIRE
Je soussigné(e), le (la) conjoint(e) ou conjoint(e) de fait de , qui est décédé(e), consens à l’aliénation par son représentant personnel de la propriété familiale visée par la présente hypothèque. 
Je soussigné(e), le (la) conjoint(e) ou conjoint(e) de fait de , qui est décédé(e), consens à l’aliénation par son représentant personnel de la propriété familiale visée par la présente hypothèque. 
Je soussigné(e), le (la) conjoint(e) ou conjoint(e) de fait de , qui est décédé(e), consens à l’aliénation par son représentant personnel de la propriété familiale visée par la présente hypothèque. 
Je soussigné(e), le (la) conjoint(e) ou conjoint(e) de fait de , qui est décédé(e), consens à l’aliénation par son représentant personnel de la propriété familiale visée par la présente charge. 
SIGNATURE
(AAAA-MM-JJ)
TÉMOIN
Document attestée par 
Ma commission
(AAAA-MM-JJ)
Le singulier d’étend au pluriel et réciproquement, s’il y a lieu. Dans le présent document, « je » vaux mention de tous les débiteurs hypothécaires, débiteurs de charge, créanciers hypothécaires et bénéficiaires de charge, qu’ils soient des particuliers ou des corporations.
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Mortgage Form
Insérer un article
Vous avez atteint le nombre maximum d’articles autorisés.
Supprimer l’article
Vous avez atteint le nombre minimum d’articles requis.
Le formulaire ne peut être verrouillé dû au manque d’information.  Veuillez reviser les sections indiquées afin de vous assurer que toute l’information pertinente est entrée.
TOUS
Supprimer les pages de signature
AVERTISSEMENT : Si vous supprimez les pages de signature, toutes les modifications apportées aux pages de signature générées seront perdues. Quiconque a déjà signé une page de signature devra signer une page nouvellement générée. Voulez-vous procéder?
La date doit être dans le format suivant: AAAA-MM-JJ
  L'administrateur 
  L’exécuteur 
 et
 personne faillie
 personne décédée
 pour 
 pour le tuteur et curateur public du Manitoba
 n’indique pas de numéro de dépôt ou de numéro de plan
 de 
 ainsi qu’un intérêt indivis de 100% dans les parties communes du condominium.
, une communauté religieuse, dans la 
, dans la 
, dans la province du Manitoba
, un administrateur est exigé en qualité de représentant personnel pour fournir la preuve en vertu de la Loi sur la propriété familiale
, un exécuteur est exigé en qualité de représentant personnel pour fournir la preuve en vertu de la Loi sur la propriété familiale
Tous les lots, les blocs et les parcelles sur un plan 
Toutes les parties privatives indiquées sur un plan condominial 
Cession de faillite
par 
Page de contenu
Auteur de l’engagement 
Pour:
Lettres d’homologation
Consentement aux termes de la Loi sur la propriété familiale 
Je suis un(e) employé(e) de la corporation et je suis autorisé(e) à lier cette dernière
Inspecteur 
code postal invalide
Label
Bien-fonds -
Lettres d’administration
Plus de 50 % des fiduciaires doivent signer pour la société.
N
Nom de procureur
Nom de la corporation
au nom de 
Ordonnance
Le montant du paiement n’est pas valide. Indiquez une valeur entre : 0,01 et 9 999 999 999 999,99
Veuillez entrer un code postal canadien valide dans le format « A9A 9A9 »
Veuillez faire un choix à la section 6 pour la partie concernant la preuve en vertu de la Loi sur la propriété agricole.
Procuration
Imprimer
Imprimer une ébauche
Page de signature
Pouvoir de signature
La succession de 
Le taux d’intérêt doit être supérieur à 0 et inférieur à 60.
Le champ « Le taux préférentiel est » ne peut pas rester vide si l’on choisit taux préférentiel
Tuteur et curateur public du Manitoba
Acte de fiducie
Inconnu
La valeur doit être entre 0 et 100 %
AVERTISSEMENT : Il semble que la zone du prénom d’au moins un des créanciers hypothécaires est vide. Confirmez (choisissez Oui) que ces personnes n’ont pas de prénom. Les noms et prénoms officiels sont exigés.
AVERTISSEMENT : Il semble que la zone du deuxième prénom d’au moins un des créanciers hypothécaires est vide. Confirmez (choisissez Oui) que ces personnes n’ont pas de deuxième prénom. Les noms et prénoms officiels sont exigés.
AVERTISSEMENT : Il semble qu’au moins un des débiteurs hypothécaires et un des créanciers hypothécaires soient une seule et même personne. Confirmez (choisissez Oui) qu’il ne s’agit pas de la même personne. (Liste des débiteurs hypothécaires et des créanciers hypothécaires correspondants : 
O
https://teranetmanitoba.ca/fr/titres-fonciers/formules-de-titres-fonciers/
Hypothèque
numéro de dépôt
Ordonnace ou nomination
créancier hypothécaire
créanciers hypothécaires
débiteur hypothécaire
débiteurs hypothécaires
débiteur de charge
débiteurs de charge
bénéficiaire de charge
bénéficiaires de charge
Charge
Le créancier hypothécaire est requis
Le débiteur hypothécaire est requis
Le débiteur de charge est requis
Le bénéficiaire de charge est requis
débiteur hypothécaire hypothèque
débiteur de charge grève
Importation de données ne sont pas permis.
	form_version: 
	PrintButton: 
	NumericField1: 
	NumericField2: 
	identicon: 
	ControlBarcode: 
	guid: 
	FormPages: 
	FormName: 
	hash: 
	form_name: 
	major_version: 
	minor_version: 
	language: 
	content_page_count: 
	form_locked_on: 
	control_number: 
	data_sha1_hash: 
	PageType: 
	CurrentPage: 
	PageCount: 
	MortgagorName: 
	FooterPageName: 
	MortgageCount: 
	Mortgage: 
	MortgageofMortgage: 
	Encumbrance: 
	MortgageofEncumbrance: 
	Numéro de titre: 
	Insérer un article: 
	Supprimer cet article: 
	InterestHolderCount: 
	ExecutorsCount: 
	TotalMortgagorCount: 
	Individuals: 
	given_name: 
	middle_name: 
	surname: 
	suffix: 
	PowerOfAttorney: 
	ByCommittee: 
	CourtOrder: 
	Individual: 
	Corporation: 
	PublicGuardian: 
	entity_name: 
	deceased_joint: 
	Corporations: 
	ExecutorsAdministratorsTrustees: 
	Executor: 
	signed_pursuant_to: 
	to_provide_homesteads_act_evidence: 
	Administrator: 
	Bankruptcy: 
	inspectors: 
	courtorder: 
	Communauté religieuse en vertu de la Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses: 
	Constitué(e) en société en vertu du par. 6(1) de la Loi sur les biens-fonds des communautés religieuses: 
	clickedForCount: 
	majorityCount: 
	calcPercent: 
	Signataire pour la communauté: 
	une communauté religieuse, dans la: 
	de: 
	settlement_type_code: 
	Fiducie pour l’entretien d’un cimetière en vertu de la Loi sur les cimetières: 
	Gouvernement et organisme gouvernemental: 
	CorporateSeal: 
	La signature sera attestée par une personne habilitée à faire prêter serment en vertu de la Loi sur la preuve au Manitoba. Aucun affidavit de témoin ne sera préparé.: 
	WitnessAffidavit: 
	CounterSigned: 
	LandNumber: 
	DepoCount: 
	land_reference_type: 
	AllOrPart: 
	Full: 
	Partial: 
	Numéro de titre: 
	All: 
	Part: 
	Description du bien-fonds: 
	AllUnitsInCondo: 
	DepositNumberCB: 
	PlanNumberCB: 
	reference_number: 
	deposit_registering_office_name: 
	deposit_registering_office: 
	plan_registering_office_name: 
	plan_registering_office: 
	AllLots: 
	exception: 
	Détails d'exception: 
	savedDepoOrPlan: 
	savedDepoNum: 
	savedRegOffice: 
	savedPlanNum: 
	CurrentlyOnTitleCB: 
	RegisteredPriorCB: 
	Genre d’instrument: 
	instrument_type: 
	DynamicMortCount: 
	MortgageeCount: 
	ExecutorsMortgageeCount: 
	SharePercent: 
	CorporationMortgageeCount: 
	IndividualCB: 
	address_line_1: 
	Adresse aux fins de signification allée 2: 
	city: 
	province: 
	country_name: 
	postal_code: 
	country: 
	Part ou fraction d’intérêt des fonds contribués: 
	CorporationCB: 
	en fiducie pour un compte enregistré autogéré qui est précisé comme suit: 
	Détails du compte enregistré autogéré: 
	ExecutorsCB: 
	GovernmentCB: 
	mortgage_held_jointly: 
	mortgage_proceed_sharing_agreement: 
	payment_amount: 
	payment_currency_name: 
	payment_currency_type: 
	first_payment_date: 
	payment_frequency_type: 
	payment_frequency_type_code: 
	last_payment_date: 
	last_payment_other: 
	Date: 
	Autre: 
	covernator: 
	other_provision: 
	other_provision_detail: 
	mortgage_description: 
	principal_amount: 
	principal_currency_name: 
	principal_currency_type: 
	DepositedAsLTCB: 
	standard_charge_term_reference: 
	Numéro de titre: 
	Nom: 
	NotApplicableCB: 
	loan_description: 
	secure_revolving_credit: 
	prime_definition: 
	payment_type: 
	ScheduledCB: 
	RateNumber: 
	Taux d’intérêt: 
	variable_interest_rate: 
	+ ou -: 
	Taux d’intérêt préférentiel: 
	calculé: 
	rate_calc_frequency_type_code: 
	rate_calc_in_advance: 
	Taux d’intérêt annuel: 
	calculé: 
	canada_interest_rate_calc_frequency_type_code: 
	interest_adjustment_date: 
	balance_due_date: 
	other_detail: 
	PayableCB: 
	interest_only_payment: 
	secure_life_lease_entrance_fee: 
	covenator: 
	guarantee_mortgage: 
	guarantee_mortgage_detail: 
	collateral_mortgage: 
	collateral_mortgage_detail: 
	secure_liability: 
	secure_liability_detail: 
	secure_running_account: 
	secure_running_account_detail: 
	prepayment_term: 
	prepayment_term_detail: 
	farmCount: 
	notFarm: 
	all: 
	some: 
	other: 
	Autre: 
	Indicatif de pays: 
	Indicatif régional: 
	Numéro de téléphone: 
	extension: 
	email: 
	file_number: 
	file_description: 
	import_flag: 
	authorization_code: 
	GenerateButton: 
	SignatoryName: 
	provideHomestead: 
	SignaturePage_Title: 
	ffMortgagerName: 
	MortgagerName: 
	EncumbranceeName: 
	registration_number: 
	HES011: 
	HES-011 Encumbrancee Name: 
	HES018: 
	HES-018 Encumbrancee Name: 
	HES017: 
	HES012: 
	HES013: 
	HES014: 
	HES021: 
	HES024: 
	HES028: 
	POAMortgagorName: 
	Preuves supplémentaires: 
	interestHolder: 
	TrusteeName: 
	InterestHolder: 
	SignatureTextField: 
	NamePersonSigning: 
	DateTextField: 
	Employee: 
	Officer: 
	Director: 
	PositionPersonSigning: 
	EmployeeWithAuthority: 
	WitnessSignature: 
	WitnessName: 
	WitnessAddress: 
	WitnessedSignature: 
	PersonWitnessedSignatures: 
	financialwitness: 
	officer: 
	employee: 
	designee: 
	inside_witness: 
	PracticingLawyer: 
	PublicNotary: 
	Oaths: 
	Title: 
	ExpiresOn: 
	ExpiresOnDate: 
	DoesNotExpire: 
	outside_witness: 
	NotaryCertificate: 
	HideWitnessedchk: 
	signature_name: 
	ffMortgager: 
	HES001: 
	HES-001 Encumbrancee Name: 
	HES005: 
	HES-005 Encumbrancee Name: 
	HES006: 
	HES002: 
	HES003: 
	HES004: 
	HES019: 
	HES022: 
	HES026: 
	isIndividual: 
	HES007: 
	HES-007 Encumbrancee Name: 
	HES016_0: 
	HES-016 Encumbrancee Name: 
	HES015: 
	HES008: 
	HES009: 
	HES010: 
	HES016: 
	HES020: 
	HES023: 
	HES027: 
	NameText: 
	attached: 
	inSeries: 
	registered: 
	Attorney: 
	AttorneyName: 
	btnForm18Site: 
	WitnessOnBehalfOfMT: 
	TextField: 
	AttorneyFor: 
	isExecutor: 
	isBankruptcy: 
	bankruptMortgagor: 
	trustee: 
	same_witness: 
	first: 
	previous: 
	NotaryPublic: 
	Commissioner: 
	AdministerOaths: 



